
La création de l'Union africaine, qui remplace l'Organisation de l'Unité
Africaine ( OUA ), mérite également d'être soulignée étant donné le rôle que cette
nouvelle institution entend jouer dans l'intégration, la paix, et la sécurité du
continent.4 L'OUA avait déjà fait preuve de beaucoup d'initiative dans le
règlement des différends et la gestion des conflits armés en lançant des missions
de médiation, en déployant des forces de maintien de la paix, des missions
d'observation comme au Tchad, au Rwanda, au Burundi, aux Comores... L'une
des réalisations les plus importantes de cette institution est la création d'un
mécanisme de prévention, de gestion et de résolution des conflits en 1993 qui a
joué un rôle important dans la résolution du différend territorial entre l'Éthiopie
et l'rythrée. La décision d'incorporer le mécanisme de lOUA aux structures de
l'Union africaine, dénote un renouvellement de la volonté des pays africains
d'assumer leurs responsabilités dans la paix et la sécurité en Afrique.5

Une récente initiative qui témoigne de la préoccupation des pays africains
pour la paix et la sécurité dans le Continent est certainement le Nouveau
Partenariat pour le Développement de l'Afrique (NEPAD ou NOPADA ) élaboré en
2001. Le NEPAD veut jeter les bases d'une stratégie continentale de
développement pour l'Afrique fondée sur une vision commune et un
réaménagement des rapports avec les partenaires du Nord. Il inclut un volet pour
la paix et la sécurité qui montre que cette question occupe une place importante
dans l'agenda du développement. Le souci de garantir les conditions de paix et de
sécurité en Afrique ressort également de la priorité accordée au développement


